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relatif à / 'intervention des organismes débiteurs des prestations
familiales pour le recouvrement des créances alimentaires
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(Renvoyé à la commission des Lois constitutionnelles, de Législation, du Suffrage universel ,
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L'Assemblée nationale a adopté avec modifications, en deuxième
lecture, le projet de loi dont la teneur suit :

Voir les numéros :

Assemblée nationale (7e législ .) : 1" lecture : 2308, 2350 et in-8" 672.
? lecture : 2407, 2431 et in-8° 698.

Sénat : 1™ lecture : 10, 44, 49 et in-8» 14 1984-1985).

Obligation alimentaire.
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Art. 3 .

Conforme

Art. 4.

Il est inséré au livre V du code de la sécurité
sociale un article L. 543-5-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 543-5-1. — I. — Lorsque l'un au moins
des parents se soustrait totalement au versement d'une
créance alimentaire pour enfants fixée par décision de
justice devenue exécutoire, l'allocation de soutien familial
est versée à titre d'avance sur créance alimentaire .

« L'organisme débiteur des prestations familiales
est subrogé dans les droits du créancier, dans la limite
du montant de l'allocation de soutien familial ou de la
créance d'aliments si celle-ci lui est inférieure .

« I bis (nouveau) — Lorsque l'un au moins des
parents se soustrait partiellement au versement d'une
créance alimentaire pour enfants fixée par décision de
justice devenue exécutoire, il est versé à titre d'avance
une allocation différentielle.

« Cette allocation différentielle complète le verse
ment partiel effectué par le débiteur, à hauteur de la
créance alimentaire susvisée, sans toutefois pouvoir
excéder le montant de l'allocation de soutien familial .
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« La périodicité du versement de cette allocation
différentielle peut être autre que mensuelle.

« L'organisme débiteur de prestations familiales est
subrogé dans les droits du créancier.

« II . — Pour le surplus de la créance, dont le non-
paiement a donné lieu au versement de l'allocation de
soutien familial, et pour les autres termes à échoir, la
demande de ladite allocation emporte mandat du créan
cier au profit de cet organisme.

« L'organisme débiteur des prestations familiales
a droit, en priorité sur les sommes recouvrées, au montant
de celles versées à titre d'avance.

« Avec l'accord du créancier d'aliments, l'organisme
débiteur des prestations familiales poursuit également,
lorsqu'elle est afférente aux mêmes périodes, le recouvre
ment de la créance alimentaire du conjoint, de l'ex-
conjoint et des autres enfants du débiteur ainsi que les
créances des articles 214, 276 et 342 du code civil .

« III . — Non modifié

« IV. — Le titulaire de la créance peut à tout mo
ment renoncer à percevoir l'allocation de soutien familial .
L'organisme débiteur demeure subrogé aux droits du
titulaire de la créance jusqu'au recouvrement complet
du montant des sommes versées dans les conditions fixées
aux paragraphes I et I bis du présent article .

« L'organisme débiteur de prestations familiales
peut suspendre le versement de l'allocation de soutien
familial en cas de refus par le créancier d'aliments de
donner le pouvoir spécial de saisie en matière immobilière.
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« Lorsque le débiteur reprend le service de sa dette,
cette dernière peut être acquittée directement au parent
créancier, avec l'accord de l'organisme débiteur de presta
tions familiales .

« V. — Sauf dans le cas où il est fait application
du premier alinéa de l'article 7 de la loi n° 75-618 du
11 juillet 1975 relative au recouvrement public des pen
sions alimentaires, les sommes à recouvrer par l'orga
nisme débiteur sont majorées de frais de gestion et de
recouvrement dont le montant est fixé par décret en
Conseil d'Etat.

« Ces frais ne peuvent être mis à la charge du
créancier d'aliments . »

Art. 5 .

Le titulaire d'une créance alimentaire fixée par
décision de justice devenue exécutoire en faveur de ses
enfants mineurs, s'il ne remplit pas les conditions
d'attribution de l'allocation de soutien familial et si
une voie d'exécution engagée par ses soins n'a pas
abouti, bénéficie, à sa demande, de l'aide des organis
mes débiteurs de prestations familiales pour le recouvre
ment des termes échus dans la limite de deux années à
compter de la demande de recouvrement et des termes
à échoir.

Ce recouvrement est exercé dans les conditions et
pour les créances visées à l'article L. 543-5- 1 du code
de la sécurité sociale.
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Art. 6 et 7.

Conformes .

Art. 9 à 12.

. . Conformes

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 novem
bre 1984.

Le Président,

Signé : Louis MERMAZ.


